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Annexe

GRAND CONSEIL No 107 

Propositions de la commission parlementaire  

Projet de loi adaptant la loi sur les routes à la réforme 
de la péréquation financière et de la répartition des 
tâches entre la Confédération et les cantons (protec-
tion contre le bruit) 
_____________________________________________________________

Anhang

GROSSER RAT Nr. 107  

Antrag der parlamentarischen Kommission 

Gesetzesentwurf zur Anpassung des Strassengesetzes 
an die Neugestaltung des Finanzausgleichs und der 
Aufgabenteilung zwischen Bund und Kantonen (Lärm-
schutz) 
_____________________________________________________________ 

La Commission des routes et cours d'eau fait les propositions sui-
vantes au Grand Conseil :  

Die Kommission für Strassen- und Wasserbau stellt dem Grossen Rat 
folgenden Antrag:  

Entrée en matière 

A l’unanimité de ses membres, la Commission propose au Grand
Conseil d’entrer en matière sur ce projet de loi. 

Eintreten 

Die Kommission beantragt dem Grossen Rat, auf diesen Gesetzes-
entwurf einzutreten. 

Vote final 

A l’unanimité de ses membres, la Commission propose au Grand 
Conseil d’accepter ce projet de loi tel qu’il est présenté par le 
Conseil d’Etat.  

Schlussabstimmung 

Die Kommission beantragt dem Grossen Rat, diesen Gesetzesent-
wurf in der Fassung des Staatsrates anzunehmen. 

Catégorisation du débat 

La Commission propose au Bureau que cet objet soit traité par le
Grand Conseil selon la catégorie II (débat organisé). 

Kategorie der Behandlung  

Die Kommission beantragt dem Büro, dass dieser Gegenstand vom 
Grossen Rat nach der Kategorie II (organisierte Debatte) behandelt
wird.  

Le 19 novembre 2008   Den 19. November 2008 
 




